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Association internationale des Conseils économiques et sociaux

et institutions similaires
(AICESIS)

ASSEMBLEE GENERALE
Budapest – 10-11 juillet 2009

	AG / 4
Nouveau CA


	Objet:
	Point AG / 4 de l'ordre du jour
Composition du nouveau Conseil d’administration pour 2009-2011

	
	


	POUR DÉCISION
L’Assemblée générale est invitée à arrêter la composition du nouveau Conseil d’Administration conformément aux propositions de la présente note.


Composition du nouveau Conseil d’Administration 

de l’AICESIS (2009-2011)

L’Assemblée Générale de l’AICESIS doit se prononcer sur le renouvellement des membres du Conseil d’Administration pour la période 2009-2011.

Selon les statuts de l’AICESIS adoptés par l’Assemblée générale à Séoul le 15 septembre 2006, les accords relatifs à la composition du CA sont les suivants :


« Le rôle et les fonctions du Conseil d'Administration sont évoqués dans les articles 4 et 8 des statuts.


Pour chaque période bisannuelle, la répartition géographique suivante est prévue au sein du Conseil d'Administration.


- Un représentant pour l’Amérique Latine


- Cinq représentants pour l’Afrique


- Cinq représentants pour l’Europe


- Un représentant pour l’Asie.

Dès que l’Amérique latine et l’Asie disposeront de trois Conseils ou plus, le nombre d’administrateurs sera pour ces continents porté à 2 et à 3 dès que le nombre de Conseil par continent sera de six ou plus.

Dans le même temps, le nombre d’Administrateurs pour l’Afrique et l’Europe sera ramené à 3.


Cette répartition traduit la situation géographique actuelle des Institutions participantes (article 8-3 des Statuts). Les Institutions régionales au sens de l'article 4-6 des Statuts pourront prendre part aux travaux du Conseil d'Administration sans toutefois disposer du droit de vote.


Le principe de fonctionnement du Conseil d'Administration est la collégialité. Le Président pourra toutefois confier des missions particulières à tel ou tel membre de son choix.


Le Secrétaire Général veillera à l'exécution et au suivi des décisions du Conseil d'Administration en collaboration avec les Secrétaires Généraux adjoints.


Le travail effectué en commun sera présenté par le Secrétaire Général qui en assurera la responsabilité devant les instances de l'Association. »

En application de ces principes, le nombre de sièges attribués à l’Asie doit passer de 1 à 2 au vue du nombre de CES asiatiques membres de l’AICESIS.

En conséquence, suite aux délibérations et contacts intervenus au niveau de chaque continent et en fonction de l’information disponible, la composition du Conseil d’Administration de l’AICESIS pour la période 2009-11 pourrait être partiellement la suivante (15 membres):

Afrique (5 + 1)

Dans l’attente de la décision de l’Union des Conseils Economiques et Sociaux d’Afrique (UCESA)

Amérique latine (1)

- Brésil

Asie (2)

- Chine

- Corée

Europe (5 + 1)

- Espagne

- France

- Grèce 
- Hongrie
- Italie
- Comité européen

ANNEXE 

Composition du Conseil d'Administration de l'AICESIS depuis 1999

1999-2001 :

Afrique: Afrique du Sud, Algérie, Burkina Faso, Gabon, Maurice

Asie: Chine

Europe: Belgique, France, Grèce, Italie, Pays-Bas, Roumanie

+ membre associé: Comité européen

2001-2003 : 

Afrique: Afrique du Sud, Algérie, Gabon, Guinée, Mali, Maroc,

Asie: Chine

Europe: France, Grèce, Italie, Pays-Bas, Portugal, Roumanie

+ membre associé: Comité européen

2003-2005 :

Afrique: Algérie, Côte d'Ivoire, Gabon, Guinée, Tunisie

Amérique Latine: Brésil

Asie: Chine

Europe: Espagne, France, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal

+ membres associés: Comité européen, UCESA (Bénin)

2005-2007 :

Afrique: Cameroun, Mali, Maurice, Sénégal, Tunisie

Amérique Latine: Brésil

Asie: Chine

Europe: Belgique, Espagne, France, Italie, Luxembourg

+ membres associés: Comité européen, UCESA (Algérie), UCESIF

2007-2009 :

Afrique: Algérie, Cameroun, Mali, Maurice, Sénégal

Amérique Latine: Brésil

Asie: Chine

Europe: France, Hongrie, Pays-Bas, Portugal, Italie + Comité européen 
+ membres associés: UCESA (Burkina Faso), UCESIF

Durée cumulée des mandats :

Afrique du Sud

4 ans (1999-2003)

Algérie


8 ans (1999-2005 et 2007-2009)

Burkina Faso

2 ans (1999-2001)

Gabon


6 ans (1999-2005)

Maurice


6 ans (1999-2001 et 2005-2009)

Chine


10 ans (depuis 1999)

Brésil


6 ans (depuis 2003)

Belgique


4 ans (1999-2001 et 2005-2007)

France


10 ans (depuis 1999)

Grèce


4 ans (1999-2003)

Italie


8 ans (1999-2003 et 2005-2009)

Pays-Bas


8 ans (1999-2005 et 2007-2009)

Roumanie


4 ans (1999-2003)

Guinée


4 ans (2001-2005)

Mali


6 ans (2001-2003 et 2005-2009)

Portugal


6 ans (2001-2003 et 2005-2009)

Espagne


4 ans (2003-2007)

Luxembourg

4 ans (2003-2007)

Côté d’Ivoire

2 ans (2003-2005)

Tunisie


4 ans (2003-2007)

Cameroun


4 ans (2005-2009)

Hongrie


2 ans (2007-2009)
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